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LE CHAMP D’APPLICATION 

Conformément à l’entente intervenue entre les membres de la Table de concertation CREPUQ-MELS-
OPQ-MSSS en matière d’élaboration de programmes, tout projet de programmes d’études menant à la 
modification éventuelle du Règlement sur les diplômes délivrés par les établissements d’enseignement 
désignés qui donnent droit aux permis et aux certificats de spécialistes des ordres professionnels 
(ci-après le « projet ») est assujetti à la procédure d’évaluation de pertinence. Cette obligation est liée 
aux conditions suivantes : 
 
a) il s’agit d’une modification majeure du Règlement, telle que le rehaussement du niveau du diplôme 

donnant ouverture à un permis ou à un certificat de spécialiste délivré par un ordre professionnel; 

b) l’élaboration du projet correspond à une tendance ressentie dans les milieux de la profession et 
par les établissements d’enseignement qui offrent le diplôme donnant accès à cette profession 
découlant de nouveaux besoins ou de lacunes dans la formation existante, eu égard aux 
compétences des professionnels concernés. 

Compte tenu du rôle qu’il joue à cet égard, en vertu de son mandat, le comité de la formation de 
l’ordre concerné doit donner son avis sur le projet et l’ordre doit manifester formellement son appui au 
projet. 

Dans le cas où une incertitude apparaîtrait quant à la nécessité d’appliquer la procédure, la question 
sera tranchée dans le cadre d’un mécanisme de consultation auquel participeront l’Office des 
professions (OPQ) et le Comité des affaires académiques de la CREPUQ. 

LES ÉTAPES DE L’ÉVALUATION DE PERTINENCE1 

Le projet est soumis à la CEP alors qu’il est en phase exploratoire, c’est-à-dire à un stade de 
développement où ses promoteurs ont examiné divers paramètres d’opportunité.  

Le dossier de présentation du projet est déposé à la CEP par l’université ou le groupe d’universités qui 
a amorcé l’élaboration du projet, avec l’appui de l’ordre professionnel concerné. La Commission en 
effectue une première analyse, à la lumière de laquelle elle dresse une liste de questions qu’elle 
souhaite porter à l’attention des organismes et experts qu’elle consultera. Elle sollicite également, au 
besoin, des informations additionnelles auprès de l’université ou du groupe d’universités. La liste des 
organismes et experts consultés — par exemple le MELS, le MSSS, l’OPQ, les ordres et associations 
professionnels, etc. — est établie par la Commission, en concertation avec l’OPQ, dont la connaissance 
des différents milieux professionnels constitue à cet égard une source d’information essentielle.  

La CEP désigne parmi ses membres un comité restreint, chargé d’entendre les organismes et experts 
retenus, de procéder à l’analyse approfondie de l’ensemble des informations recueillies sur le projet 
soumis à l’évaluation, mettant en évidence les points majeurs et formulant les conclusions qui 

                                                
1 Certains des éléments ou énoncés qui figurent dans le présent document, notamment dans les sections portant sur les étapes 

de l’évaluation de pertinence, sur la grille d’analyse (dimension scientifique) et sur la liste des informations que devrait 

contenir le dossier de présentation d’un projet, sont largement inspirés du document intitulé : Mécanisme et procédures 

d’évaluation des projets de programmes, CREPUQ, 2001. Par ailleurs, certains des éléments qui figurent dans les sous-sections 

consacrées à la dimension systémique et à la dimension socioéconomique sont largement inspirés du texte des sections 5.1 et 

5.2 du document intitulé : Procédure liée à l’examen d’opportunité des projets de programmes conduisant à un grade 

présentés au ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport aux fins de financement et critères d’opportunité utilisés par le 

Comité des programmes universitaires, MELS, 2005. 
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pourraient faire partie de l’avis de pertinence. La Commission reçoit cette analyse et détermine le 
contenu de son projet d’avis, lequel est rédigé par le secrétariat de la CREPUQ. Enfin, la Commission 
adopte son avis de pertinence et le transmet au MELS et à l’université ou au groupe d’universités qui a 
présenté le projet. 

Il appartient au MELS de procéder à la concertation requise auprès des autorités gouvernementales 
concernées. À cette fin, l’avis de pertinence de la CEP constitue une source d’expertise et 
d’information. Le MELS fait ensuite connaître à l’université ou au groupe d’universités la décision 
retenue par les autorités compétentes à l’égard du projet. 

Si la décision gouvernementale est négative, le projet est annulé; si elle est positive, l’université ou le 
groupe d’universités en poursuit le développement. L’Office dispose ainsi d’un dossier solide pour 
étayer le bon déroulement du processus de modification réglementaire. Une fois complété, le projet 
est assujetti aux procédures habituelles d’approbation, d’évaluation de qualité et d’autorisation que 
prévoit le dispositif institutionnel et gouvernemental en vigueur.  

Ce mode de fonctionnement est conforme au statut consultatif de la CEP, tout en respectant son 
indépendance et l’intégrité de ses avis. Il respecte également les prérogatives et juridictions 
qu’exercent les autorités gouvernementales en matière d’autorisation de financement et de services 
publics. 

LA GRILLE D’ANALYSE 

C’est en vertu de leur mandat central de protection du public que les ordres professionnels sont tenus 
d’assurer que les candidats à une profession réglementée ont acquis une formation de qualité et 
possèdent les compétences et les qualifications nécessaires à l’exercice adéquat de leurs 
responsabilités professionnelles. La Commission tiendra compte de cette dimension fondamentale du 
projet dans ses délibérations, en particulier dans l’analyse des motifs du projet. 

La pertinence du projet est évaluée selon une grille d’analyse qui porte sur les dimensions scientifique, 
systémique et socio-économique. 

DIMENSION SCIENTIFIQUE 

L’évaluation de la pertinence scientifique d’un projet repose sur l’analyse de l’adéquation entre les 
objectifs de ce projet et les moyens retenus pour atteindre ces objectifs. Pour les fins de l’évaluation 
de pertinence, ces moyens ont été regroupés selon les deux catégories d’éléments énumérés ci-après. 
 
1) Les objectifs du projet : la structure et l’évolution de la profession; les compétences que devraient 

atteindre les étudiants grâce à la nouvelle formation proposée; la plus-value que constitueraient 
les changements proposés par rapport à l’état antérieur de la formation; la congruence entre la 
formation scientifique proposée (telle que décrite dans les grands objectifs) et les exigences 
nouvelles de la profession. 

2) Le cadre : les conditions d’admission (les conditions générales et particulières d’admission et les 
critères de sélection); structure du programme (notamment les stages, le cas échéant), ainsi que 
sa durée. 
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DIMENSION SYSTÉMIQUE 

L’évaluation de la pertinence systémique d’un projet repose sur l’analyse de la situation du projet dans 
l’ensemble de la programmation des universités et par sa contribution aux orientations et aux 
politiques du système universitaire québécois. Elle s’apprécie en tenant compte de l’offre de 
programmes analogues, connexes ou voisins dans les autres établissements universitaires. Les 
facteurs à prendre en considération pour cerner la pertinence systémique d’un projet sont notamment 
les suivants : 
 
1) La situation du projet de programme dans le système universitaire québécois, nord-américain et 

international par rapport aux exigences de la profession. 

2) L’apport nouveau du projet dans le contexte québécois. 

3) L’impact prévisible du projet sur l’état de la formation dans la discipline concernée au Québec (la 
création éventuelle de plusieurs programmes similaires dans le système universitaire québécois; 
leur situation au regard, en particulier, du recrutement de l’effectif étudiant; les effets de la mise 
en œuvre du nouveau programme sur les effectifs des programmes existants). 

4) Le cas échéant, les liens prévisibles du projet de programme avec les programmes apparentés, les 
collaborations prévues entre les professeurs du programme proposé et ceux des programmes 
connexes, etc. 

DIMENSION SOCIOÉCONOMIQUE 

L’évaluation de la pertinence socioéconomique d’un projet repose sur l’analyse des besoins auxquels le 
projet veut répondre. Elle comprend la congruence entre la finalité et les objectifs du projet de 
programme et les besoins que les promoteurs ont identifiés dans la société. Les facteurs à prendre en 
considération pour cerner la pertinence socioéconomique d’un projet sont notamment les suivants. 
 
1) La disponibilité d’études de besoin suffisamment élaborées relativement au projet; les prévisions 

d’effectifs étudiants à partir de ces études; l’impact prévisible du projet sur le recrutement et la 
diplomation des candidats à la profession. 

2) L’évolution des besoins de formation de main-d’oeuvre dans le domaine concerné au cours des 
dernières années au Québec et les perspectives d’avenir liées à l’emploi. 

3) Les débouchés sur le marché du travail et l’employabilité des diplômés au Québec, en Amérique 
du Nord et ailleurs dans le monde, la mobilité des futurs professionnels; leur contribution à la 
société québécoise en général et à la réponse aux besoins identifiés. 

4) Le caractère prioritaire du secteur concerné par le projet de programme pour des associations ou 
des ordres professionnels, des organismes privés ou publics ou des ministères. 

5) Le cadre législatif et réglementaire de l’exercice professionnel au Québec, concerné par le projet 
de programme. 

6) L’incidence du projet de programme sur l’évolution de la main-d’œuvre, particulièrement au 
Québec. 

7) L’existence de ce genre de programmes ailleurs dans le monde (particulièrement en Amérique du 
Nord), leurs résultats en termes d’effectifs, de réussite scolaire et de satisfaction des besoins 
auxquels ils sont censés répondre, le cas échéant, etc. 

8) La clarté et la conformité du titre du programme avec ses finalités. 
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LISTE DES INFORMATIONS QUE DEVRAIT CONTENIR LE DOSSIER DE PRÉSENTATION D’UN 
PROJET 

Afin de permettre à la CEP de procéder à l’analyse des dimensions scientifique, socio-économique et 
systémique du projet, l’université ou le groupe d’universités transmet à la CEP un dossier de 
présentation qui comprend les informations suivantes. 
 
1) L'identification du projet de programme : grade; discipline; appellation du diplôme; unité(s) 

responsable(s); établissement(s). 

2) L'état des lieux : historique, structure et évolution de la profession. 

3) Les motifs de création du programme : démonstration de l’inadéquation de la formation actuelle 
par rapport aux besoins de la profession;présentation des autres options examinées et justification 
de la solution retenue; plus-value que constitueraient ces changements; débouchés sur le marché 
du travail et employabilité des diplômés; mobilité des futurs professionnels; impact prévisible du 
projet sur le recrutement et la diplomation des candidats à la profession; situation du projet de 
programme dans le système universitaire québécois et nord-américain; situation du projet de 
programme en regard de programmes similaires ailleurs dans le monde. 

4) Les objectifs généraux du programme proposé : description des principales compétences que 
devraient atteindre les étudiants grâce à cette formation; tableau comparatif des objectifs ou des 
compétences du programme proposé au regard de ceux de la formation actuelle. 

5) Le(s) domaine(s) d'études du programme : description du courant de pensée auquel le projet se 
rattache; définition du domaine d'études proposé, en distinguant clairement, le cas échéant, les 
composantes du projet de programme (spécialisations, concentrations, profils, options, axes, 
etc.); l'université accordera une attention particulière à cette définition lorsque le projet de 
programme vise à couvrir un champ d'études innovateur. 

6) Le cadre : conditions d'admission; structure du programme (notamment les stages, le cas 
échéant), ainsi que sa durée. 

LA DURÉE DE LA PROCÉDURE 

Le délai de production d’un avis de pertinence n’excédera pas douze mois, à compter de la date de 
dépôt du projet à la Commission. 

LE PARTAGE DES COÛTS  

Les frais encourus pour assurer la participation des organismes et experts consultés (transport, per 
diem et honoraires) sont assumés par l’université ou le groupe d’universités et par l’ordre 
professionnel concerné, selon un mode de répartition à déterminer. 

ÉVALUATION DE LA PROCÉDURE 

Au terme de trois années, à compter de son adoption, l’application de la procédure décrite dans le 
présent document fera l’objet d’une évaluation. 
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PROCÉDURE D’ÉVALUATION DE PERTINENCE 
 

Type de programme Contenu du dossier de présentation Éléments évalués par la CEP Étapes de la procédure 

Tout projet de programmes d’études 

menant à la modification éventuelle du 

Règlement sur les diplômes délivrés par 

les établissements d’enseignement 

désignés qui donnent droit aux permis 

et aux certificats de spécialistes des 

ordres professionnels est assujetti à la 

procédure d’évaluation de pertinence. 

 

Cette obligation est liée aux conditions 

suivantes : 
 
a) il s’agit d’une modification majeure 

du Règlement, telle que le 

rehaussement du niveau du 

diplôme donnant ouverture à un 

permis ou à un certificat de 

spécialiste délivré par un ordre 

professionnel 

 

b) l’élaboration du projet correspond 

à une tendance ressentie dans les 

milieux de la profession et par les 

établissements d’enseignement qui 

offrent le diplôme donnant accès à 

cette profession, tendance qui 

découle de nouveaux besoins ou de 

lacunes dans la formation 

existante, eu égard aux 

compétences des professionnels 

concernés 

Identification du projet de programme 

 

État des lieux : historique, structure et 

évolution de la profession 

 

Motifs de création du programme, 

notamment : 
 
- la démonstration de l’inadéquation de 

la formation actuelle par rapport aux 

besoins de la profession 

- présentation des autres options 

examinées et justification de la 

solution retenue 

- plus-value que constitueraient ces 

changements 

 

Objectifs généraux du programme 

proposé 

 

Domaine(s) d'études du programme 

 

Cadre : conditions d’admission, 

structure et durée du programme 

Dimension scientifique : 
 
- les objectifs du programme 

- le cadre : conditions d’admission, 

structure et durée du programme 
 
Dimension systémique : 
 
- situation du projet de programme dans 

le système universitaire québécois, 

nord-américain et international par 

rapport aux exigences de la profession 

- apport nouveau du projet 

- impact prévisible du projet sur l’état de 

la formation dans la discipline concernée 

au Québec 

- les liens du projet avec les programmes 

apparentés 
 
Dimension socioéconomique : 
 
- les prévisions d’effectifs étudiants, 

l’impact prévisible sur le recrutement et 

la diplomation des candidats à la 

profession, etc. 

- évolution des besoins de formation de 

main-d’oeuvre 

- débouchés sur le marché du travail et 

employabilité des diplômés 

- caractère prioritaire du secteur concerné 

- cadre législatif et réglementaire 

- incidence sur l’évolution de la main-

d’oeuvre 

- existence de ce type de programmes 

ailleurs dans le monde 

- clarté et conformité du titre du 

programme avec ses finalités 

Dépôt du projet à la CEP 

 

Demande d’informations 

additionnelles adressée au 

promoteur du projet 

 

Liste des experts et organismes à 

consulter établie par la CEP, en 

consultation avec l’OPQ 

 

Consultation des experts et 

organismes retenus 

 

Analyse approfondie du projet 

 

Production et adoption de l’avis de 

pertinence 

 

Transmission de l’avis au MELS 

 

Décision gouvernementale 

 


